
 

 
 
 

 
 

Lors du Comité Technique Spécial du 29 juin 2022, le syndicat local Force 
Ouvrière Justice a demandé la mise en place :  
 

• D’un groupe de travail sur les différents cycles au sein des secteurs MAH.  
 

• Vote des agents concernant le choix des plannings proposés. 
 

Après plusieurs réunions, les agents affectés en MA sont informés par note de 
service des modalités de vote pour les plannings suivants : 
 

• Proposition 1 de l’administration : Longues Journées (SD) / CAN  
 

• Proposition 2 de Force Ouvrière Justice : Longues Journées (VSD) / Mixte  
 

Les agents ont pu voter librement du 10 au 21 octobre.  
 
Le 24 octobre, en présence des organisations professionnelles représentatives, d’un 
membre de la direction, du service RH, du Chef de détention et du responsable 
DIOS, le dépouillement a pu être effectué dans les règles de l’art.  
 
Le résultat sera le suivant :  
 

• 50 votants 

• 47 pour la proposition 2 

• 03 pour la proposition 1 
 
Un PV a été rédigé afin de retranscrire les résultats de ce vote. 
 
La proposition 2 va être prochainement présenté en CTS et soumis à un vote pour 
validation. Après ce sera pour une mise en application au mois de janvier 2023. 
 
Le syndicat local Force Ouvrière Justice rappelle que la proposition 2 permet un 
travail en équipe de jour comme de nuit, d’avoir un week-end de repos sur deux et 
de pouvoir concilier vie familiale et vie professionnelle. 
 

Le syndicat local Force Ouvrière Justice continuera à défendre et travailler dans 
l’intérêt de l’ensemble du personnel. 
 

 

SLP FO Justice Orléans Saran 
Le : 02.11 2022 

Adresse du Bureau local :  
Bureau Local Force Ouvrière Justice - CP Orléans-Saran 
4024 Ancienne route de Chartres 45770 SARAN 
 

Mail :  slpfocpos@gmail.com 
 

Tel : Ligne externe 02.18.69.51.06 / Ligne interne 8106 


